
 
 

ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DE MIRECOURT 

Agréée par la Fédération Française du Sport Automobile 

 
contact@asamirecourt.com – www.asamirecourt.com 
 

   SIRET : 783455942 00020 - Code APE : 9312Z - Activité de club de sport 
                   Association loi 1901 enregistrée sous le n°W882000443 le 27 octobre 1969 
                   Agrément Jeunesse et Sport : 88 S 978 

 

 

8ème RALLYE DES IMAGES 
 
 

À l’attention des Commissaires de route, 
 

Thaon-les-Vosges, le 10 octobre 2025 
Objet : Demande d’officier. 
 
Chères amies, chers amis,  
 
L’Association Sportive Automobile de Mirecourt organise le samedi 17 janvier 2026, le 8ème 
Rallye des Images à Thaon-les-Vosges, cette épreuve compte pour la Coupe de France des 
Rallyes, le championnat de la Ligue Grand-Est ainsi que le Challenge commissaires de la Ligue 
Grand-Est. 
 
Aussi nous vous sollicitons afin de venir officier sur notre épreuve, habitué ou non, nous 
nous efforcerons de vous accueillir dans les meilleures conditions possibles : accueil, 
collation, goodies… 
 
Nous espérons pouvoir compter sur vous ! 
 
Sportivement 
 
 
En cas de besoin, vous pouvez nous contacter : 
 
Thierry Stoeckle, Responsable Commissaire ASA Mirecourt – 06 79 33 02 89 
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Fiche d’acceptation en tant que commissaire de route au : 

8ème RALLYE DES IMAGES 
 

Samedi 17 janvier 2026 

 

Fonction :  

 
Nom :  
Prénom :  
 
Adresse :  
 
Portable : 
Courriel : 
  
Licence N° :   Code ASA :    Catégorie :   
 

Accepte d’officier dans ma fonction lors de cette épreuve : OUI    NON  
 
Poste (ES, CH, Point-Stop…): ………………………………………………………………………………………….. 
 
Covoiturage : (si oui, précisez le nom des personnes et le nom du propriétaire du véhicule) 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Remarque : …………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Date et Signature :  
 
 
 

L’indemnité est de 25 €, une indemnité de déplacement de 0,10 € / Km 
sera attribuée du domicile à Thaon-les-Vosges aller-retour. 

Attention, si covoiturage, seul le propriétaire du véhicule sera indemnisé. 
 

Merci de renvoyer cette fiche complétée et signée avant le 01/01/26 à: 
asa.mirecourt@free.fr  
ou à l’adresse suivante : 
Mr Thierry Stoeckle – 5 Grande Rue, 54850 MEREVILLE 

Commissaire de route  
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